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Depuis novembre 2024, les producteurs de porcs et de porcelets bénéficient de marges 
intéressantes grâce à des prix favorables, dans un contexte où les coûts d’alimentation sont 
demeurés relativement stables au cours des deux dernières années. Les prévisions actuelles de 
La Financière agricole du Québec (FADQ) montrent un prix de vente supérieur au revenu stabilisé.  

Compensation 

Selon les prévisions en vigueur, les prix des intrants devraient rester stables jusqu’à la fin de 
l’année 2025. En conséquence, aucune compensation ne serait versée pour les produits Porcs et 
Porcelets pour l’année d’assurance 2025. Les prévisions de la FADQ seront mises à jour en 
décembre.  

Compte tenu des données actuelles, aucune avance ne sera versée en juillet. 
 
Contribution  

La contribution devra être acquittée en décembre prochain lors de l’émission de l’avis de 
cotisation. À ce jour, les contributions préliminaires sont les suivantes : 

• pour le produit Porcs : 0,0425 $/kg pour les petites et moyennes entreprises, et 0,032 $/kg 
de porc pour les entreprises de grande taille;  

• pour le produit Porcelets : 53,97 $/truie pour les petites et moyennes entreprises, et 

43,46 $/truie pour les entreprises de grande taille.  
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